
 
 

 

 

REGLEMENT DIAMANT CUP 

 
➢ La Diamant Cup, c’est quoi ? 

La Diamant Cup est un challenge ludique qui a pour objectif de vous faire découvrir les 5 stations de 

l’Espace Diamant. 

➢ Quand ?  

Dimanche 16 janvier 2022 

➢ Où ?  

 

Vous avez la possibilité de partir de 5 stations au choix :  

• Crest-Voland / Cohennoz  

• Notre-Dame-De-Bellecombe  

• Les Saisies 

• Praz sur Arly 

• Flumet 

 

➢ Comment ?  

 

Le challenge est ouvert à tous (sans catégories), par équipe de 2, 3 ou 4 personnes.  
Parcourez l’Espace Diamant à ski, snowboard ou télémark. 

 

➢ Et les épreuves ? 

 

5 épreuves sont proposées, avec la possibilité d’en réaliser certaines ou toutes : 

• Crest-Voland / Cohennoz : Boarder-cross     =>       Diam’cross 

• Notre-Dame-De-Bellecombe : Big Air Bag    =>       Diam’air 

• Les Saisies : Géant                                             =>       Diam XL 

• Praz sur Arly : Slalom                                        =>       Diam S 

• Flumet : Biathlon                                               =>       Diam’athlon 

Les épreuves se déroulent sur des pistes et espaces dédiés et sécurisés. 

La dernière épreuve est celle de votre station de départ. 



 
 

 

 

➢ Comment ça fonctionne ? 

Les inscriptions des équipes se font en ligne jusqu’au samedi 15 janvier à 15h. 

Le retrait du road-book s’effectuera le dimanche 16 janvier 2022 sur le site validé lors de l’inscription, 
entre 8h30 et 9h30 : 

- Les Saisies : Espace Erwin Eckl 
- Praz sur Arly : Front de neige des Varins 
- Crest-Voland / Cohennoz : TSD La Logère 
- Flumet : Les Evettes 
- Notre-Dame-De-Bellecombe : TSD Mont-Rond 

Ouverture des épreuves à 9h et en continu jusqu’à 15h30. 

Les parcours pour rejoindre les épreuves ne sont pas chronométrés, les participants s’engagent à 

respecter les règles de bonne conduite et de sécurité sur les domaines skiables. 

➢ Les récompenses  

Le classement s’effectue en fonction de points accumulés sur les épreuves (chronométrées ou notées).  
Deux classements seront effectués :  

 Un classement par station (toutes épreuves confondues) : les récompenses seront remises aux 
3 meilleures équipes sur le site de chaque épreuve, à partir de 17h30. 
 

 Un classement général (toutes stations confondues) : les récompenses seront envoyées ou 
distribuées ultérieurement aux 3 meilleures équipes. 

Bonus déguisement ! 
Des points bonus seront attribués aux équipes déguisées (effort collectif à privilégier) ! 

➢ Combien ? 

Tarif sans forfait de ski : 6€ 
Forfait de ski Espace Diamant en option : 21€  
Carré neige en option : 3€ 
  



 
 

 

 

➢ Du matériel obligatoire ? 

Port du casque obligatoire sur toutes les épreuves.  

➢ Protocole sanitaire  

Pour faire face à l’épidémie de Covid-19, les exploitants du domaine skiable Espace Diamant ont mis et 
mettent en place des dispositions particulières répondant aux prescriptions sanitaires réglementaires, et 
communiquent sur les mesures d’hygiène et de distanciation sociale dites « barrières ». 

Tout TITULAIRE/CLIENT/USAGER est tenu de respecter ces prescriptions réglementaires et mesures 
sanitaires, (pass sanitaire, gestes barrières).    

 
A ce TITRE, le TITULAIRE/CLIENT/USAGER s’oblige notamment à respecter les consignes tant écrites que 
verbales (et les pictogrammes les complétant) qui lui seront transmises et dispensées par la 
SOCIETE/l’OPERATEUR et par son personnel, en amont comme au cours de sa présence sur site et de 
l’accomplissement de la prestation.  

 
En application du décret N° 2021-1521 du 25 novembre 2021, le pass sanitaire est obligatoire à compter 
du 4 décembre 2021 pour toute personne âgée de plus de 12 ans et 2 mois. Conformément à la 
réglementation en vigueur, les personnes soumises à cette obligation et ne pouvant pas présenter un 
passe sanitaire valide lors de sa vérification se verront refuser l’accès aux remontées mécaniques.  

 
Le port du masque est obligatoire dès l’âge de 11 ans (recommandé pour les 6 à 11 ans) pour l’ensemble 
des remontées mécaniques (y compris dans les files d’accès). Seuls les téléskis et tapis roulants pourront 
être exonérés du port du masque (lorsqu’emprunté par un seul client à la fois).  

Les usagers porteront un masque homologué, qui peut être un masque chirurgical ou un masque en tissu 
de catégorie 1 (certification AFNOR SPEC S76-001). Concernant les tours de cou, seuls ceux qui sont 
filtrants et répondant aux mêmes normes sont autorisés.  

 
Les décisions gouvernementales peuvent évoluer en fonction de la situation sanitaire. 

➢ Annulation ou report  

L’organisation se réserve le droit d’annuler ou reporter l’événement selon les décisions gouvernementales 
et préfectorales à venir sur l’évolution de la situation sanitaire, selon les conditions météorologiques ou 
en cas de force majeure. 



 
 

 

 

En cas de report de l’événement, les inscriptions seront automatiquement transférées à la nouvelle date 
prévue. Un remboursement intégral sera effectué si l’équipe ne peut y participer. 

En cas d’annulation de l’événement pour cause de contraintes sanitaires, les équipes seront remboursées 
en totalité. 

➢ Cession de droit à l’image  

En validant mon inscription, j’autorise expressément les organisateurs de la Diamant Cup, ainsi que ses 

ayants  droits  tels  que  les  partenaires (OT des Saisies, Val d’Arly Labellemontagne, SPL Crest-Voland, OT 

Praz sur Arly) et les médias (Presse gratuite ou payante), à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur 

lesquelles je pourrais apparaître,  prises  à l’occasion  de  ma participation à l’événement. 

Ces  images  seront  utilisées  pendant  une durée  de  5  ans,  sur  tout type de support de communication 

imprimés ou numériques. Si toutefois vous souhaitez refuser de céder votre droit à l’image, vous devez 

l’indiquer à l’organisateur (direction de la course) qui prendra les mesures nécessaires pour éviter la 

diffusion de votre image (prise d’une photo de vous le jour J + information de votre numéro de dossard). 

 

➢ RGPD  
 

Vos données, lors de votre inscription, seront utilisées à des fins administratives et de facturation. Elles 

sont nécessaires, adéquates, proportionnées et légitimes au regard de l’exécution de l’inscription et des 

finalités visées ci-dessus. Une communication promotionnelle est possible si elle reste dans le cadre de 

l’événementiel de l’Espace Diamant durant 3 ans.  

Dans le cas où vous avez accepté des informations commerciales de notre part (case à cocher du 

formulaire d’inscription), vos données fournies pourront être utilisées à des fins promotionnelles sans 

limitation de durée, jusqu’à ce que vous demandiez votre désinscription). Ces cases ne sont pas pré-

cochées et elles ne sont pas obligatoires pour valider l’inscription à l’événement. 

 

 

 

BON SKI !  


